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DÉCLARATION D’ABSENCE DE CONFLIT  
 

 

 
Je, soussigné, Denis Bergeron, membre à temps plein du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement, affirme solennellement ce qui suit : 
 

1. J’ai pris connaissance de la description du Projet d’Énergie Saguenay par GNL 

Québec inc. ; 
 
 

2. Je ne vois pas de conflit d’intérêt potentiel, ni apparence de conflit advenant 
ma désignation pour agir à titre de commissaire-enquêteur et il n’y a, à ma 
connaissance, aucune situation qui pourrait entacher ma crédibilité ; 

 
 

3. Je n’ai aucun intérêt, financier ou autre, dans la réalisation, la modification ou 
le refus du projet ni dans les entreprises qui ont participé à l’élaboration de 
l’étude d’impact. Il en est de même des personnes qui me sont liées par le 
sang, le mariage, l’union civile, l’union de fait ou l’adoption et à ma 
connaissance, des personnes avec qui j’entretiens une relation personnelle ou 
professionnelle qui pourrait m’influencer dans l’exercice de mes fonctions ; 

 
 
4. Je n’ai actuellement aucun lien avec le promoteur, tant sur le plan d’affaires 

que professionnel, ni avec les firmes qui sont associées à la conception, 
l’analyse et la préparation du projet ; 

 
 
5. Je n’ai aucun lien ni intérêt quelconque avec le milieu susceptible d’être touché 

par le projet ni avec les requérants connus de la demande d’audience 
publique ;  

 
 
6. Je ne suis membre d’aucune association dont les objets ou les activités sont en 

lien avec la nature du projet ou avec les activités du promoteur ; 
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7. Dans les dernières années, je n’ai pas exprimé publiquement d’opinion à titre 

personnel concernant un projet controversé relativement à l’environnement ; 
 

 
8. Sous réserve de ce qui est mentionné à l’annexe 1, tous les faits allégués dans 

la présente déclaration sont vrais. 
 
 
Et j’ai signé à Québec, ce 29 juillet 2020.  
 
 

 
 

 
 
 SIGNATURE DU MEMBRE 
 
 
 
Déclaré solennellement devant moi à Québec 
 
ce 29 juillet 2020.  
 
 
 
 
 
 
 
Me David Boisvert 296040-1 
Conseiller juridique 
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ANNEXE 1 
 

 
Conformément à l’article 12 du Code de déontologie des membres du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement, je vous informe de la situation 
suivante :  
 

 Aucune situation à signaler dans le cas présent. 

 

 Je déclare la situation contemporaine suivante : 

 

 

 Je déclare la situation suivante, antérieure au projet faisant l’objet du mandat 
 d’enquête et d’audiences publiques : 

  

 

 

 

 

 
 
 
 
___________________________________________ 
SIGNATURE DU MEMBRE 


